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Assainissement non collectif : Réhabilitation des installations 
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ZONAGE de l'ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF / NON COLLECTIF 

Zones d'assainissement collectif : 

Assainissement collectif existant 

Réseau E.U. 

APTITUDE à l'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

= existant 

CS ï Assainissement collectif futur 

Une synthèse des données (nature du sol et disponibilité des terrains) 
a permis d'identifier les filières par secteurs : 

on 7 

Réseau E.U. à créer 

Filière fosse septique — épandage en pente. 

Branchements à créer 7 Filière fosse septique — filtre à sable vertical drainé. 

U 

STEP. Station d'épuration 

Rejet dans le milieu hydraulique superficiel. 

Zones d'assainissement non collectif : 

CT Assainissement non collectif 

Réseaux E.P. existants 

Indice de saturation= Nbre d'équ/hab existants / 

erseeeeeeeeeeeeceeeeeeeee 1 Nbre d'équ/hab critiques 

ES Eu > mn 

5229 ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
| ZONAGE D'ASSAINISSEMENT 

i 

Terrains humides 

Ruisseaux, D.E.: débit d'étiage estimé 

Fossés, (débit d'étiage) 
— _— — — Contour du POS Indice saturé Indice presque saturé Indice non saturé 

(en révision) Rejet déconseillé Rejet tolérable Rejet possible 
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: ARRÉT OU PLU... DÉUBÉRATION OÙ CONSEL MumGPaL En DATE ou 12/09/2019. 
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